
tion d'une messe de deu em lite ad inteintione-ndnts,
lorsqu'il ignore absolument la nature de l'intention ?

20. Un prêtre peub il aquitter par une messe de requien
un honoraire doun pour faire dire une messe pro vivis ?

La S. (Jong. le la Propagande a répondu: Ad lu, atlirn-.
tive ; ad 2tun allirmnati Ve si la personne qui a donié l'honoraire
de messe n'en-a pas autrement prescrit.

S. C. de la P. F. 13 Oct. 1856.

RÈGLa PRlATiQlUt

Le prêtre qui 'va célébrer la sainte messe et qui passe devant
le T. S Socremuet exposé à la vénération ds fidèles, se inet
d'abord à genoux, ensuite, il se decouvre, adore, se couvre, se
relève. (Tiré de l'Ordo Romain).

Raison le prêtre qui se découvre, avant de se mcttre à
genoux, s'expose a laisser tomber la patène.

QUESTION A 14tSoUDRß

Le prêtre qui a reçu l'honoraire d'une messe votive oi de
requiem satisfait-il à son obligation en disant une autre inesse?

C¯EE RO-N IQ UE.

ROME
Léon XII[ donne andience pro-

longéee an grand-duc et à la grande
dnuehse Serge, de Ruu'ie. Il leur
fait montrer, faveur assez rare, le
voile de sainte Véronique.

Inang ration île la série des ma-
nifest'iiuns organisées à l'occasion
du jMii;é épiscopal le Léon XI.
Les Dames di Sacré-CSur et les
élèves de leurs trois maisons de
Roine sont recnes en audience.

Promulgation le deux décrets
Aur l'atîenticité des miracles opé-
rés dans les. Indes portugaises ain

i (é,ie siècle, et en Chine ai 1 7ème,
par 'int erce-410in d(e 1
res iiuirtvrisés, dont 5 Jèsîîites et
5 FrèresiPrêchîe'rs.

EUROPE
Fatxcpl ['ru llet parmi s o-

v;ieri 'le Carnanx. Certainîs élé-
ves .des èeoles chrétienies sonti
exclns l'un coicours pour n ele-
ploi dans tene adiniit4ration.- Le
8 nov., explosion le dyminiiîîe, à
Paris; 5 persoines sont tuées; l'an-
teur du crine reste inconnu. Emo-
tion dans Paris. M. Loibet inter.
pellé obtient an vote de confiance.
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